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Chapitre 1.   DISCIPLINES 

 
 
 
1.1. Canicross
 
Cette discipline se définit comme l'union d'un seul chien et d'un coureur à pieds reliés entre eux de façon bien définie (cf. chapitre matériel), effectuant de concert le même effort physique sur un parcours balisé. Cette discipline, ouverte aux personnes licenciées ou non, se décompose en catégories définies comme suit (catégories officielles ECF) :
 
- Baby ou Poussins : nés en 2005 et après.
- Minimes : nés en 2004 - 2003 - 2002 et 2001
- Cadets : nés en 2000 - 1999 - 1998 et 1997
- Juniors : nés en 1996- 1995 - 1994 et 1993
- Seniors : nés de 1992 à 1972 inclus
- Vétérans I : nés de 1971 à 1962 inclus
- Vétérans II : nés en 1961 et avant
 
On notera cependant que ce n’est pas l’âge mais l’année de naissance qui détermine la catégorie pour l’année civile. Tous les ans, une grille indiquant les années de naissance qui détermineront la catégorie est publiée dans le trimestriel officiel de la FCB-BCF et sur le site Internet de cette même Fédération.
 
 
 
1.2. Bike-Jöring
 
Cette discipline se définit comme l'union d'un seul chien et d'un cycliste, reliés entre eux de façon bien définie (cf. chapitre matériel), effectuant de concert le même effort physique sur un parcours balisé. Cette catégorie n'est ouverte qu'aux personnes titulaires d'une licence. Seule une première participation est admise sans licence.
 
La limite d’âge est de 15 ans minimum sauf dérogation.
 
Les catégories sont les suivantes : Hommes (de 15 ans à 50 ans et +) – Dames (de 15 ans à 50 ans et +).
 
 

 
Chapitre 2.   MATÉRIEL 

 
 
 
Pour des raisons évidentes de sécurité et de bien-être du chien, la pratique du canicross ou du bike-jöring en compétition doit se faire avec un matériel adapté.
 
Il est interdit de prendre le départ (sous peine de pénalités) avec un matériel non conforme aux prescriptions ci-dessous.
 
Pour la pratique du canicross : 
 
-          sont obligatoires : un harnais pour le chien et une laisse extensible (2 m max. en extension) ;
 
-          est conseillé : une ceinture rembourrée ou un cuissard (baudrier) avec ceinture intégrée ;
 
-          est strictement interdit en toutes circonstances : 
          = le port de chaussures munies de pointes (spikes) ;
          = l’usage de baladeurs, MP3, MP4,… pendant la course.
 
Pour la pratique du bike-jöring : 
 
-          sont obligatoires : un harnais pour le chien, une laisse extensible (2,50 m max. en extension mesuré depuis la potence du vélo), le port du casque et des gants ; la fixation de la plaquette numérotée, sur le guidon.
 
-          sont conseillés : un vélo équipé d’une attache de traction à l’avant et le port de lunettes de protection ;
 
-          sont strictement interdits : les vélos équipés de garde-boue métalliques et les attaches latérales dites « Springer » ;  l’usage des baladeurs, MP3, MP4,… pendant la course.
 
En toutes circonstances, sont interdits : le collier étrangleur et le collier à pointes, les laisses enrouleurs, ainsi que tout dispositif susceptible de blesser ou d'effrayer les chiens (clochette au collier).
 
Seule exception pour un concurrent s'initiant au canicross (première participation), la laisse tenue à la main et le collier classique sont acceptés. Ce concurrent doit le signaler à l’inscription, qui relaie l’information à la Direction de course.
 
Le matériel nécessaire peut être prêté par la FCB-BCF pour une course, moyennant le versement d’une caution (carte d’identité). Ce prêt doit être demandé au moins 30 minutes avant le début de la course.
 
 

Chapitre 3.   COURSES 

 
 
 
3.1. Chiens
 
Sont admis à participer aux courses de canicross, tous les chiens âgés de 12 mois au moins le jour de l'épreuve, et ayant satisfait au contrôle vétérinaire.
 

Sont admis à participer aux courses de bike-jöring, tous les chiens âgés de 18 mois au moins le jour de l'épreuve, et ayant satisfait au contrôle vétérinaire.
 
Les chiens doivent être en ordre de vaccination contre la rage, la maladie de carré, l’hépatite, la leptospirose, la parvovirose et la toux du chenil.
 
Tous les chiens doivent également être identifiés par puce ou tatouage (identification et enregistrement par l'ABIEC (Association Belge d'Identification et d'Enregistrement Canins), association reconnue par le Ministère de la Protection de la Consommation, de la Santé Publique et de l'Environnement et le Ministère du Bien-être Animal, désignée par l'Etat Fédéral pour organiser l'identification et l'enregistrement des chiens en Belgique, obligatoires depuis le 1er septembre 1998) (Arrêté Royal du 17 novembre 1994, remplacé par l'Arrêté Royal de 1er juin 2004, l'identification et l'enregistrement des chiens sont obligatoires).
 
Le chien doit être présenté au vétérinaire, directement après l’inscription et au moins 15 minutes avant l’épreuve.
 
Ne sont pas admis à participer :
 
-          les chiens malades ou affaiblis ;
 
-          les chiennes gestantes de plus de 40 jours ou allaitantes.
 
Tout chien déclaré inapte lors du contrôle vétérinaire est interdit de départ. Le vétérinaire en avertit les Directeurs de course.
 
Un chien ne peut effectuer qu'une seule fois le parcours long (coureur ou vélo) avec un maximum de deux courses le même jour (exception faite des courses Poussins).
 
Les chiennes en chaleur doivent être obligatoirement déclarées à l’inscription et partent en dernière position. Dans ce cas, il est conseillé au propriétaire d’utiliser un produit masquant les odeurs (huile de racine de Cade par exemple).
 
Une muselière peut être imposée aux chiens agressifs sur décision de la Direction de course ou du vétérinaire présent.
 
 
 
3.2. Concurrents
 
La participation est ouverte à toute personne se déclarant apte à l'effort physique.
 
En ce qui concerne les enfants (moins de 15 ans) :
 
-          pour les catégories Poussins et Minimes (moins de 11 ans), l’enfant peut être sécurisé par un adulte, lequel ne pourra jamais se trouver devant l’enfant. Si le rapport entre la morphologie de l'enfant et la puissance du chien n'est pas compatible (contrôle par la Direction de course), l'enfant ne pourra courir qu'accompagné d'un adulte ;
 
-          pour la catégorie Cadets (de 11 à 14 ans), l’enfant peut être sécurisé par un adulte mais uniquement sur les 200 premiers mètres de la course.
 
La responsabilité d’être à l’heure à son départ incombe au compétiteur. Le coureur qui ne sera pas présent pour son départ prendra son départ après le dernier concurrent de sa course. Le temps de départ pris en compte sera celui du départ non effectué et non celui du départ réel. En cas de problème sérieux les directeurs de course et eux seuls seront habilités à changer le temps du coureur.
 

 
3.3. Licences
 
Les licences sont délivrées du 1er janvier au 31 décembre de chaque année.
 
Seuls les titulaires d'une licence délivrée, ou reconnue, par la FCB-BCF, peuvent participer au Championnat de Belgique. Seuls les titulaires d'une licence délivrée par la FCB-BCF peuvent participer aux Championnats d’Europe et du Monde. Sont membres FCB-BCF, les personnes ayant payé une cotisation pleine.
 
La licence bike-jöring est obligatoire dès la deuxième participation.
 
 
 
3.4. Inscriptions
 
Les inscriptions sont clôturées 20 minutes avant le début de la course. Toute dérogation est soumise à l’arbitrage des Directeurs de course.
 
Les concurrents licenciés par d'autres fédérations de canicross, reconnues par l'ECF paient le droit d'inscription au même titre qu'un membre FCB-BCF.
 
Les concurrents non licenciés acquittent un droit d’inscription majoré de 1,50 €.
 
Un dossard numéroté est donné à chaque concurrent par les organisateurs. Le concurrent doit le porter de façon visible sur sa personne pendant toute la course. Le dossard doit être restitué après l’épreuve.
 
 
 
3.5. Responsabilités en cas d’accident
 
Le concurrent est pénalement responsable des dommages occasionnés par l'animal, même si celui-ci ne lui appartient pas (article 1385 du code civil).
 
Les propriétaires doivent obligatoirement posséder une assurance responsabilité civile (ou assurance familiale) pour les dommages que pourrait commettre leur chien.
 
Le propriétaire légitime d'un chien, est la personne dont le nom figure à ce titre dans le passeport du chien.
 
Le propriétaire est tenu de faire en sorte que l'animal lui appartenant soit en conformité avec la législation en vigueur.
 
En cas de dommage corporel propre (sans responsabilité d’autrui), tout membre FCB-BCF est couvert par la Compagnie d’Assurance de la Fédération.
 
   
  
Chapitre 4.   DISTANCES ET TEMPÉRATURES 

 
 
 
 
La distance des parcours varie entre 100 mètres et 8 kilomètres selon les catégories.
 
La température étant un point important, en cas de forte chaleur, il est primordial de respecter encore plus scrupuleusement l'allure de l'animal et de s'adapter à son rythme. Ne jamais omettre de le laisser se désaltérer sur les points d'eau, et de le mouiller pour le rafraîchir.
 
A partir de 25°C, température prise à un endroit non encore ensoleillé, à 1 m du sol, 1/2 heure avant le départ de la course : la course est neutralisée. Les personnes s'étant déplacées ont malgré tout la possibilité de faire le parcours, mais à allure libre, et hors esprit de compétition. Tous les participants obtiennent le même nombre de points challenge (par catégorie : addition des points comme si la course avait eu lieu puis division par le nombre de participants. La moyenne des points est attribuée). Les prix prévus sont distribués par tirage au sort.
 
Entre 20 et 25°C, suivant les conditions, une décision de réduction de la distance du parcours peut être prise par la Direction de course (3 membres du conseil d'administration dont Ann Jacob, notre vétérinaire, si elle est présente).
 
La configuration du parcours (dénivelé, parcours boisé ou exposé au soleil), les conditions climatiques (pluie, vent) sont des critères qui permettent de rallonger ou de raccourcir la distance.
 
L'organisateur devra adapter les distances en fonction des conditions météorologiques du jour, en concertation avec la Direction de course et le vétérinaire. Il devra en informer les concurrents 20 minutes avant le début de la course et notifier ces dispositions sur les feuilles de classement.
 
Pour les températures supérieures à 20°C, l’organisateur doit prendre toutes les précautions d'usage :
 
-          points d'eau à mi-parcours ;
 
-          obligation de placer une douchette ou un grand bac pour tremper les chiens, au départ et à l’arrivée.
 
 
DISTANCE CONSEILLEE PAR CATÉGORIE
 
Température              Poussins      Minimes      Cadets      Court (Junior à V2)      Long (Junior à V2)      Bike
 
t° < 20°C                     100 à 500        1,5 km         3 km              3 km max.                       8 km max.             8 km max.
20°C < t° < 25°C       mètres max.        max.           max.             3 km max.                       5 km max.             5 km max.
t°  25°C                     Neutralisé     Neutralisé    Neutralisé        Neutralisé                        Neutralisé             Neutralisé
 
 
 
Chapitre 5.   ETHIQUE SPORTIVE 

 
 
 
 
5.1. Comportement des concurrents
 
Tout sportif doit adopter en toute circonstance, un comportement digne de l'éthique qu'il revendique. 
 
Ayant de surcroît connaissance de la réglementation propre à cette discipline, il se doit et s'engage par le fait de son adhésion d'entretenir constamment un esprit sportif particulier, compte tenu de la responsabilité engagée vis à vis de l'espèce canine et du respect qui lui est due. 
 
Toute manifestation personnelle contraire à cette règle morale, pouvant nuire à la réputation du sport canin, pourra entraîner des sanctions, voire même l'interdiction de participer à d'autres épreuves organisées sous l’égide de la FCB-BCF.
 
 
 
5.2. Le respect du chien
 
Le coureur et le chien forment un « duo » harmonieux et complice. Les deux font la « paire ».
 
Le coureur doit toujours être attentif au bien-être de son chien. 
 
Le chien accède aux mêmes titres que le coureur (Champion de Belgique, …).
 
Dans la mesure du possible, les chiens participent à la remise des prix et montent sur le podium.
 
A l’inscription, le coureur veille à donner le nom exact du chien pour la publication des résultats.
 
 
 
Chapitre 6.   INFRACTIONS AU REGLEMENT 

 
 
 
 
Pour chaque course organisée sous l’égide de la FCB-BCF, le conseil d’administration décide d’une Direction de course composée de 3 membres dudit conseil. 
 
Pour toute infraction au présent règlement, la Direction de course décide des pénalités, voire des sanctions à appliquer suivant la gravité et la répétition des faits. D’une manière générale, un premier avertissement est suivi d’une pénalité en cas de récidive puis d’une interdiction de course en cas de nouvelle récidive (trois remarques pour la même infraction).
 
Pour rappel les principales infractions sont les suivantes :
-    en canicross et en bike-jöring, pour tout concurrent qui rate son heure de départ, le temps de course est calculé à partir de son heure de départ théorique.  Il appartient au starter de décider à quel moment  il donne le départ au concurrent.
  
-          en canicross, le chien doit être en permanence devant le coureur, au pire son épaule doit être à la hauteur de la hanche du coureur ; le coureur ne peut en aucun cas « tracter » le chien derrière lui (exception faite des changements de direction, distraction du chien ou passage de gué) ;
 
-          en bike-jöring, le cycliste doit fournir un effort et une aide constante au chien ; le chien doit être en permanence devant le vélo, au pire son épaule doit être à la hauteur de la roue avant ; le coureur ne peut en aucun cas « tracter » le chien derrière lui ou se laisser tracter (exception faite des changements de direction, distraction du chien ou passage de gué) ;
 
 
-          le contrôle vétérinaire est obligatoire avant la course ;
 
-          les chaussures à pointes (spikes) sont interdites ;
 
-          le collier étrangleur, ou collier à pointes, est interdit ;
 
-          il est interdit de maltraiter le chien (frapper le chien, donner des coups dans la laisse, crier dessus, … exception faite pour corriger un mauvais comportement de son chien) ;
 
-          si un concurrent demande la piste pour dépasser, le coureur qui le précède doit se mettre sur le côté et tenir son chien court, voir même s’arrêter en cas de chien agressif envers le chien qui le dépasse ;
 
-          il est interdit à une tierce personne de motiver le chien en courant devant (ou à vélo, ou à cheval, ou sur un engin motorisé) ;
 
-          sauf les personnes désignées comme officielles sur l'épreuve, aucune autre personne n’est autorisée à circuler sur le parcours, avec un chien, une fois le départ donné.
 
 
 
Chapitre 7.   COMPETITIONS 

 
 
 
 
Chaque épreuve placée sous l'égide de la Fédération est, dans la mesure des moyens disponibles, assortie d'un classement scratch et d’un classement par catégorie.
 
Un coureur qui court 2 fois sur la même distance ne paie qu’une seule fois. On garde son meilleur temps pour le classement. L’autre temps sera également noté dans le classement, mais il sera noté "HC", c’est-à-dire "hors course" à la place de sa position. Ce coureur ne recevra qu’un seul sac Royal Canin.
 
7.1. Belgian Royal Canin Canicross Cup
 
Tous les coureurs, licenciés ou non, sont classés dans la Belgian Royal Canin Canicross Cup en fonction de leurs résultats et de leur catégorie. Le premier de la course reçoit 100 points, le deuxième 95 et ainsi de suite en déduisant à chaque fois 5 points. A partir de la 20ème place, tous les concurrents reçoivent 10 points.
 
Les coureurs membres de la FCB-BCF reçoivent d’office 1.000 points au challenge.

A la fin de ce challenge, seuls les 16 meilleurs résultats sont retenus. Les points de la finale et du Championnat de Belgique comptent double.
 

En cas d'abandon (avoir pris le départ), un forfait de 5 points est attribué au concurrent malheureux.
 
Est désigné vainqueur du Challenge national belge le concurrent membre FBF-BCF présent à la finale ayant totalisé le plus grand nombre de points sur la saison sportive. Pour être repris au classement du Challenge, un concurrent doit au moins avoir participé à ¼ des épreuves.
 
Tous les concurrents classés au Challenge et présents à la finale reçoivent un prix en concordance avec leur classement dans leur catégorie.
 
La remise des prix du Challenge est organisée par la Fédération après la proclamation des résultats de la dernière course de l’année.
 

Il existe un Challenge sur le parcours "long" et un Challenge sur le parcours "court".
 
 
 
7.2. Belgian Royal Canin Bike-Jöring Cup
 
Tous les concurrents licenciés sont classés dans la Belgian Royal Canin Bike-jöring Cup en fonction de leurs résultats et de leur catégorie. Le premier de la course reçoit 100 points, le deuxième 95 et ainsi de suite en déduisant à chaque fois 5 points. A partir de la 20ème place, tous les concurrents reçoivent 10 points.
Les coureurs membres de la FCB-BCF reçoivent d’office 1.000 points au challenge.

A la fin de ce challenge seuls les 8 meilleurs résultats sont retenus. Les points de la finale et du Championnat de Belgique comptent double.
 
En cas d'abandon (avoir pris le départ), un forfait de 5 points est attribué au concurrent malheureux.
 
Est désigné vainqueur du Challenge national belge le concurrent membre FBF-BCF présent à la finale ayant totalisé le plus grand nombre de points sur la saison sportive. Pour être repris au classement du Challenge, un concurrent doit au moins avoir participé à ¼ des épreuves.
 
Tous les concurrents classés au Challenge et présents à la finale reçoivent un prix en concordance avec leur classement dans leur catégorie.
La remise des prix du Challenge est organisée par la Fédération après la proclamation des résultats de la dernière course de l’année.
 
 
 
7.3. Championnat de Belgique de canicross
 
Seul un coureur belge licencié à la FCB-BCF peut prétendre au titre de Champion de Belgique ou de Vice Champion de Belgique.
 
Les conditions de titrabilité sont : avoir participé au minimum à cinq épreuves FCB-BCF à des dates différentes : 2 en Wallonie et 3 en Flandres ou 3 en Wallonie et 2 en Flandres. Un abandon est pris en considération (il faut prendre le départ).

7.4. Championnat de Belgique de bike-jöring
 
Seul un coureur belge ayant la licence bike à la FCB-BCF peut prétendre au titre de Champion de Belgique ou de Vice Champion de Belgique.
 
Les conditions de titrabilité sont : avoir participé au minimum à cinq épreuves FCB-BCF à des dates différentes : 2 en Wallonie et 3 en Flandres ou 3 en Wallonie et 2 en Flandres. Un abandon est pris en considération (il faut prendre le départ).
 
 
7.5. Championnat d’Europe - Eurocanicross
 
La FCB-BCF inscrit les athlètes licenciés désireux de participer au Championnat d'Europe. Elle peut éventuellement intervenir financièrement pour aider les membres FCB-BCF, suivant l'état de ses ressources. Un "Team manager" est désigné. Une tenue commune à tous les athlètes belges est recherchée.
 
 
 
Chapitre 8.   REMISE DES PRIX 

 
 
 
 
Dans la mesure du possible les chiens sont associés à la remise des récompenses.
 
Les organisateurs veillent à rappeler que le canicross et le bike-jöring sont des sports « nature » ; il faut donc respecter celle-ci et laisser les sites d'accueil aussi propres qu’avant la manifestation.
 
L'avenir des épreuves suivantes et de ce sport en général en dépend.
 
 
 
Chapitre 9.   PUBLICATION DES RESULTATS 

 
 
 
 
Chaque organisateur transmet dans les plus brefs délais les résultats de son épreuve, sous forme de fichier informatique (excel ou word), par courrier électronique adressé au webmaster du site de la FCB-BCF : www.cani-cross.be.
 
Tous les classements sont publiés dans leur intégralité sur le site web ci-dessus.
 
Les classements de la Belgian Royal Canin Canicross Cup et de la Belgian Royal Canin Bike-Jöring Cup sont publiés et mis à jour sur le site de la FCB-BCF, ainsi que dans le trimestriel de la Fédération.

	 
	 

	 
	


